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Reconnaissance paternelle: pas besoin de
pièces?

Par Alexandrine, le 28/02/2008 à 21:21

BonsoirrnrnVoilà ma question:rnUn père peut-il reconnaitre un enfant âgé de plus de trois ans,
alors que ce dernier a déjà été reconnu par sa maman; et ce, sans être en possession ni d'un
acte de naissance, ni du livret de famille?rnrnMerci d'avance pour vos réponses.
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